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Le bureau municipal et la bibliothèque 

seront fermés le vendredi 10 avril et  

le lundi 13 avril.  
 

Nous serons de retour le mardi 14 avril  

dès 9h.  
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2020-02-035 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la liste des comptes du mois de avec les faits saillants suivants: 
 

SOMMAIRE JANVIER 

salaires nets  19 917.87 $ 

comptes du mois déjà payés  35 729.97 $ 

comptes du mois à payer 99 107.01 $ 

SOUS-TOTAL 154 754.85 $ 

 
 

Appels des pompiers : 

25-01-2020 143, 4e rang Sauvetage civière-traineau Saint-Marcel 

29-01-2020 449, Bord-de-l'eau Ouest Entraide Saint-Louis 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,    
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry,   
IL EST RÉSOLU: 
DE PRENDRE ACTE du certificat de la disponibilité des fonds tel que reproduit ci-après; 
D'ADOPTER et D'AUTORISER le paiement des comptes tel que soumis; 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

 DÉPÔT DU RÔLE DE PERCEPTION POUR LôANN£E FINANCIĈRE 2020 

La directrice générale et secrétaire-tr®sori¯re d®pose le sommaire du r¹le de perception pour lôexercice financier 2020 : 

Évaluation imposable 259 235 600.00$ 

Taxe foncière générale 1 151 006.04$ 

Taxe égout pluvial et rues 62 216.52$ 

Taxe dôeau 66 960.00$ 

Compteurs dôeau 97 609.15$ 

Taxe ordures  

Taxe résidus domestiques 42 484.00$ 

Taxe collecte sélective 13 584.00$ 

Taxe collecte matières organiques 30 635.00$ 

Vidange des installations septiques 29 738.28$ 

Taxe pour égout sanitaire 37 411.00$ 

Taxe pour traitement des eaux usées 41 008.00$ 

Total : 1 572 651.99$ 

Crédit à recevoir du MAPAQ : (619 333.46$) 

Grand total : 953 318.53$ 

 
 

ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC ï INSCRIPTION DE MADAME NANCY CARVALHO AU CONGRES 
ANNUEL 2020 

  Sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil,    
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,   
IL EST RÉSOLU: 
DôAUTORISER madame Nancy Carvalho ¨ assister au congr¯s annuel de lôAssociation des directeurs municipaux du Qu®bec (ADMQ) les 
17, 18 et 19 juin 2020 ¨ Qu®bec et de d®frayer les co¾ts dôinscription au montant de 555.00$, taxes en sus.; 
DE D£FRAYER les frais dôh®bergement pour un montant de 212,00$ taxes en sus, pour 2 nuits, à lôH¹tel Acadia, le déjeuner étant inclus 
dans le co¾t dôh®bergement; 
Les frais de déplacement, de stationnement et de repas seront remboursés sur présentation de pièces justificatives et selon le règlement 
en vigueur. 
 
Cette dépense est attribuée aux postes 02 13000 454 «administration ï formation» et 02 13000 310 «administration ï frais de 
déplacement». 

 ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
2020-02-037  
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VOIRIE - RANG FLEURY ï TRAVAUX DôINGÉNIERIE ï MANDAT À PLURITEC LTEE 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil souhaitent r®aliser les travaux de r®fection dôune portion du rang Fleury cette ann®e; 
CONSIDÉRANT QUE le règlement de gestion contractuelle de la Municipalité stipule que « tout contrat de services professionnels dont la 
valeur varie entre 25 000 $ et 49 999$, taxes incluses, peut être conclu de gré à gré »; 
CONSIDÉRANT la proposition de M. François Pothier, ingénieur de la firme Pluritec ltée, ¨ lôeffet dôaccompagner la Municipalit® dans la 
r®alisation des documents dôappel dôoffres et la surveillance des travaux pour la réfection du rang Fleury; 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la description des services fournis; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
DE MANDATER la firme Pluritec ltée pour la r®alisation des documents dôappel dôoffres et la surveillance des travaux pour la r®fection du 

rang Fleury, le tout conformément à la description faite dans la proposition du 24 janvier 2020 présentée  par Monsieur François Pothier, 
au montant total et forfaitaire de 35 750.00 $ (taxes en sus). 
En cas de besoins additionnels, les services à taux horaires seront facturés après entente préalable entre Pluritec Ltée et la Municipalité 
de Saint-Jude. 
DôAUTORISER le maire, M. Yves de Bellefeuille ou en son absence le maire suppléant, Mme Annick Corbeil, et la directrice générale et 
secrétaire-trésorière, Mme Nancy Carvalho,  ou en son absence la secrétaire-trésorière adjointe, Mme Dominique Plouffe, à signer tous 
les documents relatifs à ce projet pour et au nom de la municipalité. 
Afin de donner application à la présente résolution, le montant de la dépense est disponible à partir du fonds de surplus accumulé affecté 
au rang Fleury. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

2020-02-038 BALAYAGE DE RUE ï RENOUVELLEMENT DU CONTRAT 

CONSIDÉRANT QUE le mandat du balayage de rues était confié à la firme Les 
Entreprises Myrroy inc. pour la saison 2019; 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil se disent satisfaits du travail de cette entreprise ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
DE MAINTENIR les services de Les Entreprises Myrroy inc. concernant le balayage des rues sur une base horaire de 118.00$, taxes en 
sus., avec un minimum de 4 heures facturables plus transport, pour les saisons 2020, 2021 et 2022. 

    ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
2020-02-039 GARAGE ï INSTALLATION DôUN INTERRUPTEUR DEUX VOIES AU PANNEAU ÉLECTRIQUE 

CONSID£RANT QUE lors de lôinstallation de la g®n®ratrice permanente au Centre communautaire un panneau ®lectrique a ®t® retiré pour 
être réinstallé au garage municipal ; 
CONSIDÉRANT QUE pour permettre lôutilisation de ce panneau au garage avec une g®n®ratrice un interrupteur deux voies doit °tre 
installé ; 
CONSIDÉRANT la proposition de Entreprise S. Gaudette Inc. en date du 16 janvier 2020 ; 

EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
DE MANDATER Entreprise S. Gaudette Inc. pour lôinstallation dôun interrupteur deux voies au garage municipal pour un montant de 1 
447.14$ taxes en sus. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 32000 522 «entretien et réparation ï garage municipal». 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

2020-02-040 ADOPTION ï RÈGLEMENT 525-2019 RELATIF À LôOCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

ATTENDU QUE les articles 14.16.1 et suivants du Code municipal autorisent toute municipalité à prévoir, dans un règlement, les règles 
quant ¨ lôoccupation de son domaine public ; 
ATTENDU QUôun avis de motion a ®t® d¾ment donn® ¨ la pr®sente s®ance du 2 d®cembre 2019 quôun projet du pr®sent r¯glement a ®té 
déposé lors de cette même séance; 

ATTENDU QUôavant lôadoption du pr®sent r¯glement, la secr®taire-tr®sori¯re mentionne lôobjet de celui-ci de même que les changements 
entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption; 
ATTENDU QUE les membres du Conseil ont reconnu avoir re­u le projet de r¯glement avant le d®p¹t de lôavis de motion et autoris® la 
dispense de la lecture dudit règlement ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil adopte, en cette séance, le règlement numéro 525-2019 relatif ¨ lôoccupation du domaine public. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
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2020-02-041 DÉNEIGEMENT - ACHAT D'UNE LAME RÉVERSIBLE  

CONSIDÉRANT la recommandation de Monsieur David Jacob, inspecteur municipal, ¨ lôeffet de remplacer la lame r®versible de marque 
« Tenco » ; 
CONSIDÉRANT QUE M. Jacob se dit satisfait de la lame Métal Pless achetée en 2014 ; 
CONSIDÉRANT la proposition reçue de la compagnie Métal Pless inc. pour une lame Truckmaxx de 12 pieds avec couteaux déclencheurs 
multisection ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
DE PROCÉDER ¨ lôachat et à la livraison dôune lame frontale r®versible de 12 pieds à couteaux flottants déclencheurs pour la somme de 
14 245.00$ taxes non incluses; 
DôEMPRUNTER une somme de 14 955.47$ au fonds de roulement pour effectuer cette dépense en immobilisation ; 
DE REMBOURSER le fonds de roulement pour un montant de 14 955.47$ sur une période de cinq (5) ans à raison de 2 991.09$ par 
année. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 23 04040 000  « Immobilisations ï Équipement à neige » en sôappropriant les sommes 
nécessaires au fonds de roulement. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
2020-02-043 TAXE SUR LôESSENCE ET CONTRIBUTION DU QU£BEC (TECQ) 2014-2018 - PROGRAMMATION RÉVISÉE 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale 
dans le cadre du programme de la taxe sur lôessence et de la contribution du Qu®bec (TECQ) pour les ann®es 2014 ¨ 2018; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui sôappliquent ¨ elle pour recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a ®t® confirm®e dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de lôHabitation; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,  
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,   
IL EST RÉSOLU: 

QUE la municipalit® sôengage ¨ respecter les modalit®s du guide qui sôappliquent ¨ elle;  

QUE la municipalit® sôengage ¨ °tre seule responsable et ¨ d®gager le Canada et le Qu®bec de m°me que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes 
sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte 
de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de 
lôaide financi¯re obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2014-2018; 

QUE la municipalité approuve le contenu et autorise lôenvoi au minist¯re des Affaires municipales et de lôHabitation de la programmation 
de travaux jointe à la présente et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale 
qui lui a ®t® confirm®e dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de lôHabitation;  

QUE la municipalit® sôengage ¨ r®aliser le seuil minimal dôimmobilisations en infrastructures municipales fix® ¨ 28 $ par habitant par 
année, soit un total de 140 $ par habitant pour lôensemble des cinq ann®es du programme; 

QUE la municipalit® sôengage ¨ informer le minist¯re des Affaires municipales et de lôHabitation de toute modification qui sera apportée à 
la programmation de travaux approuvée par la présente résolution. 

La municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 

 
RÉGIE DôAQUEDUC RICHELIEU CENTRE ï AVIS DE FIN DE LOCATION 

La directrice générale dépose la résolution numéro 20-01-04 de la R®gie dôAqueduc Richelieu centre. Cette derni¯re informe la 
Municipalit® quôelle met fin ¨ lôentente pour la location du local situ® au 932 rue du Centre ¨ compter du 1

er
 juillet 2020. 

 
Les membres du conseil en prennent acte. 

2020-02-045  
ADOPTION ï REGLEMENT NUMERO 435-7-2019 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 435-2006 
CONCERNANT LA MODIFICATION DES DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS OU DES TERRAINS DESSERVIS PAR LES 
SERVICES DôAQUEDUC ET DôÉGOUT POUR LôUSAGE UNIFAMILIAL ISOLÉE ET LôANNULATION DES DISPOSITIONS 
SPÉCIFIQUES A LA ZONE 101 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Jude a adopté un règlement de lotissement afin de contrôler le découpage des lots sur son 
territoire, de restreindre le lotissement dans certains secteurs et de régir les voies de circulation sur son territoire; 
ATTENDU QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet à une municipalité de modifier ce règlement; 
ATTENDU QUE la municipalité veut modifier les dimensions des terrains desservis afin de réduire les dimensions minimales à respecter 
dans le but de densifier ces terrains et ces lots constructibles; 
ATTENDU QUôune partie de la zone 101 est devenue la zone 113-ZR lors de l'adoption d'un règlement antérieur; 
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ATTENDU QUE le Conseil municipal a tenu une assemblée publique de consultation le 13 janvier 2020 afin d'expliquer les modifications 
proposées et d'entendre les personnes intéressées; 
ATTENDU QUôun avis de motion a ®t® donn® lors de la s®ance du 4 novembre 2019; 
ATTENDU QUôune copie du projet de r¯glement a ®t® remise aux membres du conseil conform®ment ¨ la loi et que tous les membres du 
conseil pr®sents d®clarent lôavoir lu et renoncent ¨ sa lecture; 
ATTENDU QUE la municipalit® nôa re­u aucune demande de participation ¨ un r®f®rendum, suite ¨ la publication dôun avis ¨ cet effet 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,   
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil adopte, en cette séance, le règlement numéro 435-7-2019 modifiant le règlement de lotissement numéro 435-2006 
concernant la modification des dimensions minimales des lots ou des terrains desservis par les services dôaqueduc et dô®gout pour lôusage 
unifamilial isol® et lôannulation des dispositions spécifiques à la zone 101. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
2020-02-047 PROGRAMME DôAIDE FINANCIERE AUX INFRASTRUCTURES RÉCRÉATIVES ET SPORTIVES - AUTORISATION 

CONSID£RANT QUE dans le cadre du Programme dôaide financi¯re aux infrastructures r®cr®atives et sportives, la Municipalit® de Saint-
Jude souhaite déposer un projet intitulé Mise aux normes et embellissement du parc municipal ;  
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
QUE les membres du conseil autorisent le dépôt du projet « Mise aux normes et embellissement du parc municipal » afin que la 
Municipalité puisse bénéficier de lôaide financi¯re du minist¯re de lô£ducation et de lôEnseignement sup®rieur et du gouvernement du 
Canada dans le cadre du Programme dôaide financi¯re aux infrastructures r®cr®atives et sportives ; 
QUE la Municipalité de Saint-Jude sôengage ¨ ce que les infrastructures de loisir soient accessibles ¨ lôensemble de la population. 
Cette résolution abroge et remplace la résolution numéro 2020-01-030 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

2020-02-048 JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE - PROCLAMATION 

CONSIDÉRANT que le taux de diplomation ou de qualification après sept ans des adolescents de la MRC des Maskoutains s'élève à 79,6 
% chez les filles et 67,9 % chez les garçons; 
CONSIDÉRANT que selon l'Enquête québécoise sur le développement des enfants à la maternelle en 2012, la proportion des enfants 
vulnérables dans au moins un domaine est de 21,7 %; 
CONSIDÉRANT que les conséquences du décrochage scolaire sont lourdes sur les individus et que les répercussions se font sentir dans 
notre société; 
CONSIDÉRANT qu'il est moins onéreux d'agir en prévention, entre 10 000 $ et 20 000 $ par décrocheur potentiel, plutôt que 120 000 $ par 
décrocheur; 
CONSIDÉRANT que le décrochage scolaire est un problème intimement lié à la pauvreté et à celui de la pénurie de relève et de main-
d'îuvre qualifi®e; 
CONSIDÉRANT que la prévention du décrochage scolaire n'est pas une problématique concernant exclusivement le monde scolaire, mais 
bien un enjeu social dont il faut se préoccuper collectivement, et ce, dès la petite enfance jusqu'à l'obtention par le jeune d'un diplôme 
qualifiant pour l'emploi, peu importe l'ordre d'enseignement; 
CONSIDÉRANT que les journées de la persévérance scolaire sont organisées du 17 au 21 février 2020, lesquelles se veulent un temps fort 
dans l'année pour témoigner de la mobilisation régionale autour de la prévention de l'abandon scolaire et sont ponctuées d'une centaine 
d'activités dans les différentes communautés et écoles de la MRC des Maskoutains; 
CONSIDÉRANT que les Journées de la persévérance scolaire se tiendront à nouveau cette année simultanément dans toutes les régions 
du Québec et qu'un nombre important de municipalités appuieront elles aussi cet événement; 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est fière de valoriser lô®ducation et de contribuer ¨ rappeler lôimportance de la persévérance scolaire ; 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal sont fiers de soutenir les acteurs du milieu scolaire et communautaire et de 
contribuer au d®veloppement dôactions municipales qui ont un impact positif sur la réussite éducative des jeunes de la municipalité ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,  
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil,  
IL EST RÉSOLU: 
DE DÉCLARER les 17, 18, 19, 20 et 21 février 2020 comme étant les Journées de la persévérance scolaire sur notre territoire; et 
D'APPUYER la mission de l'ensemble des partenaires mobilisés autour de la lutte au décrochage afin de faire du territoire de la MRC une 
région persévérante qui valorise l'éducation comme un véritable levier de développement pour ses communautés; et 
DE REMETTRE ¨ chaque enfant des classes de premi¯re et deuxi¯me ann®e de lôimmeuble Saint-Jude, ainsi quô¨ chaque enfant 
fréquentant les immeubles de Saint-Louis et de Saint-Barnabé-Sud et résidant à Saint-Jude, un certificat dôencouragement ainsi quôun 
crayon orné dôune phrase motivante et encourageante; 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire  02 70150 951  « Subvention aux organismes ». 

 ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS
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La prochaine séance du conseil municipal aura lieu lundi 6 avril  2020 à 20h00 , à la salle du 
Conseil située au 930, rue du Centre à Saint -Jude.Bienvenue à tous et à toutes!
 

VOIRIE - PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE ï VOLET PROJETS PARTICULIERS DôAM£LIORATION ï APPROBATION 
DES DÉPENSES 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jude a pris connaissance des modalit®s dôapplication du volet Projets particuliers dôam®lioration 
(PPA) du Programme dôaide ¨ la voirie locale (PAV); 
ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli;  
ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAV; 
ATTENDU QUE le r®seau routier pour lequel une demande dôaide financi¯re a ®t® octroy®e est de comp®tence municipale et admissible 
au PAV; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de  M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Jude approuve les d®penses dôun montant de 13 268$ relatives aux travaux dôam®lioration 
réalisés et frais inhérents admissibles mentionnés sur le formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du 
Québec. 

ADOPTÉE ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

VOIRIE ï ACHAT DôUN CAMION 10 ROUES ï RETRAIT   

CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 2020-02-044 les membres du conseil ont autoris® le d®p¹t dôune soumission pour lôappel 
dôoffres numéro 19-0538 relatif à la vente par soumission publique dôun camion de d®neigement cédé par la Municipalité de Petite-Rivière-
Saint-François et dont le Centre de services partag®s du Qu®bec est lôorganisme responsable de lôappel dôoffres ; 
CONSIDÉRANT QUE M. David Jacob, inspecteur municipal, et M. le conseiller Sylvain Lafrenaye se sont rendu sur les lieux pour vérifier 
lô®tat du camion ; 
CONSIDÉRANT le rapport verbal fait par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye aux membres du conseil; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU DE NE PAS déposer une soumission auprès du Service de la gestion et de la disposition des biens du Centre de 
services partagés du Québec pour lôachat du lot d®crit ¨ lôappel dôoffres num®ro 19-0538. 

ADOPTÉE ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

PROGRAMME DE SOUTIEN AUX MUNICIPALITÉS EN PRÉVENTION DE LA CRIMINALITÉ - ACHATS 

CONSIDÉRANT les problématiques de non-respect par plusieurs conducteurs de la traverse piétonnière située sur la rue Saint-Édouard et 
que les citoyens sôen trouvent pr®occup®s; 
CONSIDÉRANT QUE cette traverse pi®tonni¯re est fortement utilis®e soit par les enfants qui se rendent ¨ lô®cole, soit par lôensemble de la 
population pour se rendre au dépanneur ; 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du programme dôaide financi¯re ¨ la criminalit®, la Municipalit® sôest engag®e ¨ implanter des 
mesures dôapaisement de la circulation afin de sensibiliser les usagers de la route ¨ la sécurité des piétons ; 
CONSID£RANT QUE dans le m°me plan dôaction la Municipalit® sôest engag®e ¨ cr®er un environnement s®curitaire pour les usagers du 
parc en installant notamment un filet de balle ainsi quôune cam®ra de surveillance dans le parc ; 
CONSID£RANT QUôen vertu du programme dôaide financi¯re ¨ la criminalit®, il est possible dôobtenir une aide financi¯re pour lôacquisition 
de ces articles qui serviront à respecter la mise en îuvre du plan dôaction municipal ; 
CONSIDÉRANT les prix demandés ainsi que les offres reçues ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU DôACHETER deux unités Kali-Flash à alimentation solaire, auprès de la compagnie Kalitec, au montant de 9 185.00$, 
plus les taxes applicables ; 
DôACHETER quatre panneaux ç passage pour piétons » ; 
DôACHETER une caméra de surveillance et les accessoires nécessaires auprès de la compagnie Système Eagle Digi Eye Inc. ; 
DôACHETER un filet de balle en nylon noir tressé 1ôĲ x 1ôĲ x 2.5 mm, avec îillets, et les accessoires n®cessaires aupr¯s de la 
compagnie Distribution Sports Loisirs pour un montant de 2 646.80$, taxes en sus.; 
DôIMPUTER la d®pense relative ¨ ces achats à la réalisation du Volet 2 du  Programme de prévention de la criminalité. 
Ces dépenses seront attribuées au poste 02 29000 699 " Dépenses ï Programme criminalit® " en sôappropriant les fonds n®cessaires au 
surplus accumulé non-affecté. 

ADOPTÉE ê LôUNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
020-02-051 
19-10-249 Veuillez prendre note que la version complète des procès-verbaux est accessible à tous sur le site internet de la 

municipalité au www.saintjude.qc.ca sous la rubrique Conseil municipal ou en version papier au bureau municipal, du 
lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 00. 

 

 
 



Médiathèque Élise-Courville 
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VISITEZ NOTRE CATALOGUE VIRTUEL 

±ƻƛŎƛ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
bibliothèque  http://bec.daphnis.opalsinfo.net 

 

 
 
 

Nos  auteurs québécois ou canadiens. 
 

¶ Hockey mom   (Marilou Addison) 

¶ La faute des autres v.2   (Josée Ouimet) 

¶ Lôusage de mes jours   (Francine Noël) 

¶ Lôallume-cigarette de la C hrysler noire  (Serge Bouchard) 

¶ Maudites chicanes de famille   (Cynthia Maréchal) 

¶ S.O.S. on est pris dans lôascenseur!   (Catherine Bourgault)  

¶ Une fille pas trop poussiéreuse   (Matthieu Simard)  

¶ Inacceptable  (Stéphanie Gauthier) 

¶ Le potager urbain, facile et naturel  (Bertrand Dumont)  
 

 
 

Et les autres titres disponiblesé 
 

Ç   Le consentement  (Vanessa Springora) 

Ç   Victime 2117   (Jussi Adler-Olsen) 
 

Ç Les semis du jardinier paresseux  (Larry Hodgson) 
Ç Les Épées de Soirétoile v.1  (Ed Greenwood) 

Ç Le suspect (Fiona Barton) 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

DVD : La Bolduc de François Bouvier ð Bruce le tout puissant de Tom Shadyac  ð ë lõaventure de Jordan 

Robertsð Drôle de vie de Michel Barrette  ð Caillou joue au baseball  

 
 

Jeunes lecteurs   
Corde raide Collection Tabou 

D®fense dôentrer! Filles v.1 
La vie compliquée de Léa Olivier BD 

Méga Toon La reine des grenouilles 
Les sorcières Van der Beek 
 

Enfants 
Les Dragouilles v.6 
Dingo va chez le médecin 
Caillou à la cabane à sucre 
Reine des neiges II 
Thelma la licorne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ç Le secret dôHelena  (Lucinda Riley) 

Ç Lôinstitut (Stephen King) 

 

Remplissez notre sondage et courez la 

chance de gagner un prix!!!  

 

 

 

http://bec.daphnis.opalsinfo.net/


Fadoq 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

Des membres du club FADOQ de Saint-Jude 
Dimanche, le 19 avril 2020 à 13h30 

934, rue du Centre, Saint-Jude. 
Café et biscuits 

 

 
Au 930 rue du Centre, Saint-Jude 

De 19h30 à 23h00 Musique: Yvon Daunais 

Danse: vendredi 3 avril 2020 Tirages de prix de présences 

Goûter en fin de soirée 
Nous sommes heureux de vous rencontrer! 

 
 
 
 

  
 
 
 
 

J BÉNÉVOLE:  Club Ąge dôOr Saint-Jude 
Vous aimeriez offrir un peu de temps au club! 

(Tél. : (450) 250-2485 poste 294 :Courriel : info@agedorstjude.com 

     
 

S®ance dõinformation pour vous tous. Cõest gratuit ! 
Mercredi 22 avril 2020 

De 13 h 30 à 15 h 30 au Centre communautaire de Saint-Jude 

ü Vivre ensemble, côest lôaffaire de tous (intimidation) 
ü Quand ouvrir la porte coute cher (fraude vendeur itinérant) 
ü Est-ce que je suis victime dô©gisme? (©gisme) 

Café & biscuits seront servis. 
 

 

Vieillir et vivre ensemble, chez soi!  
      

Visites amicales : Pour de plus amples informations  
des services offerts, je vous prie de communiquer avec moi. 
 

  Carole, travailleuse de milieu au 450 418-7009, poste 2912: cguevin@itmav.com 

930, rue du Centre, Saint-Jude, Québec J0H 1P0 Tél. : (450) 250-2485, courriels : info@agedorstjude.com

mailto:info@agedorqstjude.com
mailto:cguevin@itmav.com


  

 

 

 

 

Loisirs 
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Loisirs 
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Maison Des Jeunes 
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NOUVEL HORAIRE D'ACTIVITÉS 
 

JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 
De 15h00 à 19h00 De 16h30 à 21h30 De 13h à 19h De 13h à 17h 
De 18h00 à 21h00 si 
vendredi pédagogique 

   
 

Transport disponible gratuit, en tout temps 

S'adresse aux jeunes de 6e année et du niveau secondaire, financement par PSOC et les municipalités. 

 

La Maison des jeunes fait peau neuve, de gros travaux de rénovation sont en train 
de se r®aliser. Pour lõoccasion, nous serons en déplacement pour les prochaines 
semaines.  
 

Suivez la page Faceb ook pour savoir où nous sommes !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 postes sont à combler à la MDJ4Vents 
 

Tu  as le  sens  de  lôorganisation  Tu es débrouillard (e) 

Tu   es déterminé (e) et fonceur (euse) Tu   es  responsable 

Tu  as de lô®nergie à revendre Tu es enjoué (e) 
 

Poste de 30 à 35 heures par semaine pour 12 semaines, formation fournie. 
 

Prérequis : 

- Tu dois être aux études dans un domaine connexe. 

- Un véhicule. 

- 18 ans et plus. 

- Emploi du 24 mai au 15 août 2020. 

- Quatre-Vents : St-Jude, St-Bernard, St-Louis et St-Barnabé. 
 

Pour information : Annick Corbeil directrice 450-250-2488#4, mdj4vents@hotmail.com

1426, rue Saint-Pierre, Saint-Jude  
450-250-2488  

Belles sorties en plein air, le dimanche de 
13h à 17h, grâce à un financement de la 
fondation du Canadien pour lôenfance.  
 

Inscris-toi, côest gratuit ! 
 

Info : 450-250-2488#4 
 
 
 
 
 

La p®riode scolaire du jeudi sôadresse aux 
élèves du 2e et 3e cycle. Côest gratuit et les 
intervenants ont été formé par Maryse 
G®linas, directrice de lô®cole aux Quatre-
Vents.  
 
Pour information 450-250-2488#4 
 

mailto:mdj4vents@hotmail.com


Faucon vous en parle! 
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La semaine de rel©che scolaire, une occasion dôassister ¨ des rel©chesé  
Texte et photos : Guy Fitzgerald 
 

Depuis près de 10 ans, Chouette à voir! accueille des visiteurs au début mars pendant la relâche 
scolaire. Au d®but, nous nô®tions ouverts quôune seule journ®e. Maintenant, nous ouvrons au public 
pendant six jours. £ventuellement, une fois le centre dôinterpr®tation construit, nous ouvrirons nos portes 
¨ lôann®e. 
 
Voici quelques images de la première fin de semaine de nos Journées blanches. Les remises en liberté 
dôoiseaux de proie r®habilit®s sont tr¯s appr®ci®es ¨ en croire les commentaires sur notre page 
facebook. 
 

     
Buse à queue rousse    Petite nyctale relâchée pendant le   Jeune pygargue à tête blanche 
      safari nocturne. 
 

La chouette question autour deé         
  
Réponse à : 
« Vrai ou faux : une buse peut voir une souris à environ 1 km de distance? » 
 
Effectivement, côest ce quôon pense. Les oiseaux de proie ont une excellente vision pour détecter leurs 
proies. Il ne faut cependant pas sôimaginer que leurs yeux magnifient les objets comme le ferait un 
t®lescope. Côest quôils ont une vision pr¯s de 8 fois plus nette quôun humain. 
 
Nouvelle question :  
 
Quôest-ce qui diff®rencie un hibou dôune chouette? 



La Fabrique 
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Afeas  
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Crédit photo: Manon Daunais 
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Messages 
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FORMATION PROFESSION NELLE  
 

La formation professionnelle, souvent appelée DEP pour 
dipl¹me dõ®tudes professionnelles, offre plus dõune centaine 
de programmes à travers le Québec. Avec un choix aussi 
vaste de professions, tout le monde peut y trouver un 
chemin correspondant à ses compétences, ses intérêts et ses 
valeurs! 
 

Le temps de formation varie entre 615 et 1800 heures, selon 
le DEP. Les exigences dõadmission sont ®galement 
diff®rentes dõune formation ¨ lõautre. Certaines exigent un 
troisième secondaire en français, anglais et mathématiques et 
dõautres un quatri¯me secondaire dans ces mati¯res.  
 

Des voies dõacc¯s plus rapides pour les adultes qui ne 
détiennent pas ces niveaux au secondaire sont également 
accessibles. Il existe des reconnaissances dõacquis scolaire 
comme le test de développement général (TDG) ainsi que le 
test dõ®quivalence de niveau de scolarit® de 5e secondaire 
(TENS). Afin de sõassurer de bien conna´tre les pr®alables 
requis pour la formation qui vous intéresse, il est important 
de consulter un conseiller qui vérifiera les meilleures options 
pour votre cheminement scolaire et professionnel.  
 

Que vous soyez intéressés par un programme en production 
animale, en transport par camion ou bien en coiffure, une 
conseill¯re des Services dõaccueil, de r®f®rence, de conseil et 
dõaccompagnement (SARCA) peut aller ¨ votre rencontre 
gratuitement dans les bureaux de votre municipalité. Elle 
examinera votre dossier scolaire, répondra à vos questions 
et vous accompagnera dans votre processus.  
 

SARCA Mobile est issu dõun partenariat entre la MRC des 
Maskoutains et les SARCA de la Commission scolaire de 
Saint-Hyacinthe. Nõh®sitez pas ¨ faire appel ¨ ces services 
gratuits dans votre municipalité. 
 
 

Audrey Gatineau, conseillère en information 

scolaire et professionnelle 

450 773-8401, poste 6731 

audrey.gatineau@cssh.qc.ca 

mailto:audrey.gatineau@cssh.qc.ca


I nvitations des municipalités 
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Coût  : 6-12 ans : 1 $ ; ados et adultes  : 2$ ; Famille  : 5 $ 

Un breuvage et sac de grignotines gratuits, à partir de 

coupons remis ¨ lõentr®e 
 

VENDREDI 3 AVRIL 2020 | 19:00 

À L'ÉGLISE DE SAINT-BERNARD 



Comité Bassin Versant de la rivière Salvail 
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Cooptel 
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Nos Annonceurs 
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